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1.1. PROPOSITION MOTIVEE DE RUBRIQUE PRINCIPALE CHOISIE 

PARMI LES RUBRIQUES 3000 A 3999 

 
Le tableau qui suit dresse le bilan des rubriques 3000 à 3999 concernées par le projet, selon 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement. 
 

Rubrique Désignation activité Configuration projetée  
Régime 
Projeté 

3641 
 
Rubrique 
principale 

Exploitation d’abattoirs 
Capacité de production supérieure à 
50 tonnes de carcasses par jour 

220 t/j 
Autorisation 

3 km 

3642-1 

Traitement et transformation de 
matières premières en vue de la 
fabrication de produits alimentaires 
1. Uniquement de matières premières 
animales (autre que le lait 
exclusivement), avec une capacité de 
production supérieure à 75 tonnes de 
produits finis par jour  

200 t max /jour de produit 
à découper générant 30% 
de perte soit 140 t/j de 
produits finis 

Autorisation 
3 km 

 
 
GALLIANCE ANCENIS dépose le présent dossier auprès de la Préfecture pour une 
demande d’autorisation d’exploiter, conformément à la réglementation des ICPE, pour 
les rubriques : 

- 3641 : Exploitation d’abattoirs ; 
- 3642-3 : Traitement et transformation de matières premières en vue de la 

fabrication de produits alimentaires. 

 


